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Article premier.

Conformément à l'article 59 de la loi n° du

relative aux droits et libertés des

communes, des départements et des régions, la région
de Corse est érigée en collectivité territoriale. Elle s'ad
ministre librement dans les conditions prévues par la
présente loi et les dispositions non contraires des
titres III et IV de la loi précitée n° du

L'organisation de la région de Corse tient compte
des spécificités de cette région résultant, notamment, de
sa géographie et de son histoire.

Des lois ultérieures définiront les compétences par
ticulières et les ressources correspondantes qu'appellent
les caractères spécifiques de la région de Corse.

Article premier bis.

Supprimé

Art. 2 .

L'assemblée de Corse par ses délibérations et le
président de l'assemblée par l'instruction des affaires
et l'exécution des délibérations concourent à l'adminis

tration de la région de Corse.

Le conseil économique et social de Corse et le
conseil de la culture, de l'éducation et du cadre de vie
de Corse, par les avis qu'ils donnent, apportent leurs
concours à l'assemblée et à son président.
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Pour l'exercice de ses compétences, la région de
Corse est assistée par des établissements publics, et
notamment lès agences, qu'elle crée ; elle peut, en outre,
participer à des institutions spécialisées.

Art. 2 bis.

Supprimé

TITRE PREMIER

DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE

CHAPITRE PREMIER

L'élection de l'assemblée de Corse.

Art. 3 .

L'assemblée de Corse est composée dz 61 conseillers
élus au suffrage universel direct dans les conditions
fixées par les dispositions du présent chapitre et par
celles du titre premier du livre premier du code électo
ral.
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Art. 4.

Les membres de l'assemblé* sont élus pour six ans.

L'assemblée se renouvelle intégralement.

Ses pouvoirs expirent lors de la première réunion
qui suit chaque renouvellement.

Art. 5.

L'élection a lieu à la représentation proportionnelle,
suivant la règle de la plus forte moyenne, sans adjonction
ni suppression de nom et sans modification de l'ordre de
présentation.

Les sièges sont attribués aux candidats d'après
l'ordre de présentation sur chaque liste.

Toutefois, sont seules admises à la répartition des
sièges les listes ayant obtenu un nombre de suffrages au
moins égal au total des suffrages exprimés divisé par le
nombre de sièges à pourvoir.

Au cas où il ne reste qu'un seul siège à attribuer,
si plusieurs listes ont la même moyenne, le siège revient
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages .

Si les listes en cause ont , en outre , recueilli le même
nombre de suffrages , le siège est attribué au plus figé
des candidats susceptibles d'être proclamés élus .
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Art. 6 .

La Corse forme une circonscription électorale
unique.

Art. 7.

Nul ne peut être élu membre de l'assemblée s'il
n'est Igé de vingt-et-un ans révolus .

Ne sont pas éligibles A l'assemblée les personnes
titulaires d'une des ionctions énumérées I l'article L. 195

du code électoral lorsque la Corse fait partie du ressort
dans lequel elles exercent leurs fonctions .

Il en est de même des membres de la misfion

régionale .

Ixs personnes titulaires en Corse d'une des fonc
tions mentionnées & l'article L. 196 ne peuvent être élues
membres de l'assemblée qu'un an après la cessation
desdites fonctions .

Les articles L. 194-1 et l. 197 à L. 20 J du code

électoral sont applicables à l'élection des membres de
l'assemblée .

Art. 8 .

Tout membre de l'assemblée qui , pour une cause
survenue postérieurement f son élection, se trouve dans
un cas d'inéligibilité prévu à l'article précédent ou se
trouve frappé d'une des incapacités qui font perdre la
qualité d'électeur, est déclaré démissionnaire par le
représentant de l'État dans la région de Corse , soit
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d'office , soit à la demande de l'assemblée , soit sur la
réclamation de tout électeur.

Art. 9.

Le mandat de membre de l'assemblée est incom

patible avec les fonctions énumérées A l'article L. 46
et aux 1 ", 3' et 6* de l'article L. 195 du code électoral .

Art. 10.

Le mandat de membre de l'assemblée est incompa
tible avec les fonctions d'agent salarié do la région de
Corse ou de ses établissements publics ou des agences
et institutions mentionnées k l'article 2 de la présente
loi .

La mime Incompatibilité existe à l'égard des entre
preneurs des services de la région de Corse .

Art. ll.

Tout membre de l'assemblée qui , au moment de
son élection, est placé dans l'une des situations prévues
ain articles 9 et 10 doit déclarer son option au président
de. l'assemblée et au représentant de l'État dans la
rijlon de Corse dans un délai d'un mois à partir de la
date à laquelle son élection est devenue définitive. A
défaut, il est réputé démissionnaire de son mandat de
membre de l'assemblée .



Si la cause d'incompatibilité est postérieure à l'élec
tion , le droit d'option prévu à l'alinéa précédent est
ouvert dans les mimes délais . A défaut, le membre de
l'assemblée est déclaré démissionnaire par le représentant
de l'État dans la région de Corse, soit d'office , soit à la
demande de l'assemblée , soit sur la réclamation de tout
électeur.

Art. 12 .

Une déclaration dc candidature est obligatoire pour
chaque liste de candidats .

Elle résulte du dépôt auprès du représentant de
l'État dans l'un des départements de la Corse d'une liste
comprenant autant de candidats qu'il y a de sièges à
pourvoir.

Nul ne peut être candidat sur plus d'une liste .

Tout candidat doit être , soit inscrit sur la liste
électorale d'une commune de Corse , soit inscrit au rôle
d'une des contributions directes d'une commune de

Corse au 1 " janvier de l'année dans laquelle se fait
l'élection , soit domicilié dans une commune de Corse à

la date précitée . Pour une même liste de candidats , le
nombre dc communes dans lesquelles ceux-ci sont inscrits
ou domiciliés doit être au moins égal à un quinzième
du nombre total des communes de Corse , sans qu'il
puisse être tenu compte de plus d'une commune par
candidat pour l'application de cette règle.
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Art. 13 .

La déclaration de candidature est faite collective

ment pour chaque liste par le candidat plecé en tête
de celle-ci ou par un mandataire désigné par 'lui .

Elle comporte la signature de chaque candidat et
indique expressément :

1° le titre de la liste présentée ;

2° les nom , prénoms, date et lieu de naissance,
domicile et profession de chaque candidat ainsi que
l'indication de la commune sur le territoire de laquelle
il remplit l'une des conditions fixées au dernier alinéa
de l'article 12 .

Art. 14 .

Un mandataire de chaque liste doit verser entre
les mains du trésorier-payeur général d'un des départe
ments de la Corse , agissant en qualité de préposé de
la Caisse des dépôts et consignation',, un cautionnement
de 30.000 F.

Le cautionnement est remboursé aux listes ayant
obtenu au moins un siège .

Sont prescrits et acquis au Trésor public les cau
tionnements non réclamés dans le délai d'un an à dater

de leur dépôt .
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Art. 15 .

Les déclarations de candidatures sont déposées au
plus tard le quatrième lundi qui précède le scrutin à
midi. Il en est donné récépissé provisoire.

Elles sont enregistrées, au vu du récépissé de verse
ment du cautionnement, si les conditions prévues aux
articles 12 à 14 ainsi qu'au premier alinéa du présent
article sont remplies . Un récépissé définitif est délivré
par le représentant de l'État après enregistrement et, au
plus tard, le quatrième vendredi qui précède le scrutin .

Le refus d'enregistrement est motivé.

Art. 16.

A compter de la notification du refus d'enregistre
ment d'une liste À raison de l'inobservation des disposi
tions des deux derniers alinéas de l'article 12 , la liste
dispose de quarante-huit heures pour se compléter.

Le candidat placé en tête de liste , ou son manda
taire , dispose du même délai pour se pourvoir devant
le tribunal administratif qui statue dans les trois jours
de la requête . La décision ne peut être contestée que
devant le Conseil d'État saisi de l'élection .

A compter de la notification de la décision du tri
bunal administratif confirmant le refus d'enregistrement,
la liste dispose de quarante-huit heures pour se compléter.

Faute pour le tribunal administratif d'avoir statué
dans le délai prescrit au deuxième alinéa du présent
article, la déclaration de candidature doit être enregistrée.
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Art. 17 .

Aucun retrait de candidats n'est accepté après le
dépôt de la liste.

Il n'est pas pourvu au remplacement d'un candidat
décédé après le dépôt de la liste des candidats .

Les retraits de listes complètes qui interviennent au
plus tard le quatrième samedi précédant le scrutin à
midi sont enregistrés . Ils comportent la signature de la
majorité des candidats de la liste . Le cautionnement est
remboursé sur présentation de l'accusé de réception de
la déclaration de retrait .

Art. 18 .

La campagne électorale est ouverte à partir du
deuxième lundi qui précède le jour du scrutin et prend
fin le samedi précédant le scrutin à minuit .

Les antennes du service public de télévision et de
radiodiffusion en Corse sont mises à la disposition des
listes dont la candidature a été régulièrement enregistrée ,
pour une durée totale de trois heures à la télévision et
de trois heures à la radio . Compte tenu du nombre de
listes , la durée de ces émissions pourra être réduite par
décision de la commission prévue au quatrième alinéa
du présent article.

Ces durées sont réparties également entre les listes .

Les horaires des émissions et les modalités de leur

réalisation sont fixés par une commission de propagande
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dont le siège et la composition sont déterminés par décret
en Conseil d'État.

Les frais résultant de l'application du présent article
sont à la charge de l'État.

Art. 19.

La commission de propagande prévue à l'article 18
est instituée au plus tard à l'ouverture de la campagne
électorale.

Elle est en outre chargée d'assurer l'envoi et la dis
tribution des documents de propagande électorale.

Les documents de propagande sont déposés , au
plus tard le deuxième jeudi qui précède le jour du scru
tin à midi , auprès de cette commission .

Les listes n'ayant pas effectué ce dépôt ne sont pas
admises pour la dernière semaine précédant le jour du
scrutin à la répartition des temps d'antenne prévue à
l'article 18 .

Chaque liste de candidats peut désigner un manda
taire qui participe aux travaux de la commission a'ec
voix consultative .

Art. 20.

L'État prend à sa charge les dépenses provenant
des opérations effectuées par les commissions instituées
par la présente loi ainsi que celles qui résultent de leur
fonctionnement.
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En outre, il est remboursé aux listes ayant obtenu
au moins un siège, le coût du papier, l'impression des
bulletins de vote, affiches, circulaires ainsi que les frais
d'affichage. Un décret en Conseil -d'État déterminera la
nature et le nombre des bulletins, affiches et circulaires
dont le ccat sera remboursé. Il déterminera également
le montant forfaitaire des frais d'affichage.

Art. 21 .

Les articles L. 211 et L. 215 du code électoral sont

applicables.

Art. 22.

Les électeurs sont convoqués par décret publié
cinq semaines au moins avant la date du scrutin .

Art. 23 .

Il est institué, pour la région , une commission de
contrôle des opérations de vote et de recensement.

Cette commission est chargée :

1° D'assister les représentants de l'État dans les
départements de la Corse pour l'exercice des pouvoirs
qu'ils tiennent des articles L. 38 et L. 39 du code élec
toral en vue d'assurer la régularité des listes électorales .
Elle saisit les représentants de l'État de toutes les ano
malies qu'elle constate, aux fins d'application des articles
susvisés .
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2° De veiller à la régularité de la composition des
bureaux de vote, ainsi qu'à celle des opérations de vote,
de dépouillement des bulletins et de dénombrement des
suffrages et de garantir aux électeurs , ainsi qu'aux candi
dats et listes en présence, le libre exercice de leurs droits .

A cette fin , son président et ses membres procèdent
à tous contrôles et vérifications utiles.

Ils ont accès à tout moment aux bureaux de vote et

peuvent exiger l'inscription de toutes observations au
procès-verbal, soit avant , soit après la proclamation des
résultats du scrutin .

Les autorités qualifiées pour établir les procura
tions de vote, les maires et les présidents de bureaux
de vote sont tenus de fournir à la commission, sur sa
demande, tous les renseignements et de lui communiquer
tous les documents nécessaires à l'exercice de sa mission.

3° De procéder au recensement général des votes
ainsi qu'à la proclamation des résultats et des élus.

La commission comprend des magistrats de l'ordre
judiciaire, des membres de la juridiction administrative
et de l'inspection générale de l'administration. Elle peut
s'adjoindre les concours techniques qu'elle estime
nécessaires.

Un mandataire de chaque liste peut assister aux
travaux de la commission et demander l'adjonction au
procès-verbal de ses observations.

La composition et le fonctionnement de la commis
sion sont fixés par décret en conseil d'État.
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Les dispositions de l'article L. 85-1 du code électo
ral ne sont pas applicables au scrutin organisé par la
présente loi.

Art. 24 .

Le candidat venant sur une liste immédiatement

après le dernier élu est appelé à remplacer le membre
de l'assemblée élu sur cette liste dont le siège devient
vacant pour quelque cause que ce soit.

Le représentant de l'État dans la région de Corse
notifie le nom de ce remplaçant au président de l'assem
blée.

Le mandat de la personne ayant remplacé un mem
bre de l'assemblée, dont le siège était devenu vacant ,
expire lors du renouvellement de l'assemblée qui suit son
entrée en fonction.

Lorsque ces dispositions ne peuvent plus être appli
quées , le siège demeure vacant jusqu'au prochain renou
vellement de l'assemblée.

Art. 25 .

Les élections de l'assemblée de Corse peuvent être
contestées par tout candidat ou tout électeur de Corse
devant le Conseil d'État statuant au contentieux dans

les dix jours suivant la proclamation des résultats.

Le même droit est ouvert aux représentants de
l'État dans les départements de Corse s'ils estiment que
les conditions et les formes légalement prescrites n'ont
pas été respectées.
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La constatation par le Conseil d'État de l'inéligi
bilité d'un ou plusieurs candidats n'entraîne l'annulation
de l'élection que du ou des élus inéligibles. Le Conseil
d'État proclame en conséquence l'élection du ou des
suivants de liste.

Art. 26.

Le membre de l'assemblée dont l'élection est contes

tée reste en fonction jusqu'à ce qu'il ait été statué sur
la réclamation.

CHAPITRE II

Le fonctionnement et les attributions

de l'assemblée de Corse et de son bureau.

Art. 27 .

L'assemblée règle par ses délibérations les affaires
de la région Corse.

Elle vote le budget et arrête le compte administratif.

Elle peut, da sa propre initiative ou saisie par le
Premier ministre, adresser à celui-ci des propositions de
modification ou d'adaptation des dispositions législatives
ou réglementaires en vigueur ou en cours d'élaboration
concernant les compétences , l'organisation et le fonc
tionnement de l'ensemble des collectivités territoriales

de Corse, ainsi que toutes propositions relatives aux
conditions du développement économique, social et
culturel de la Corse.
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Elle peut également faire au Premier ministre
toutes remarques ou suggestions concernant le fonction
nement des services publics de l'État en Corse .

Le Premier ministre accuse réception dans les
quinze jours et fixe le délai dans lequel il apportera une
réponse au fond .

Art. 27 bis.

Supprimé

Art. 28.

L'assemblée établit son règlement intérieur.

Elle se réunit de plein droit au moins une fois par
trimestre à l'initiative de son président , au chef-lieu ou
en tout autre lieu de la Corse, au choix de son bureau.
Elle se réunit également , soit à la demande de son
bureau, soit à la demande du tiers des membres de
l'assemblée, sur un ordre du jour déterminé, pour une
durée qui ne peut excéder deux jours . Un même membre
de l'assemblée ne peut présenter plus d'une demande de
réunion par semestre.

En cas de circonstances exceptionnelles , l'assemblée
peut être réunie par décret.

Les séances de l'assemblée sont publiques, sauf
si celle-ci en décide autrement à la majortié absolue des
membres présents ou représentés .
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Les dispositions des deuxième, troisième et qua
trième alinéas de l'article 19 modifié de la loi du

10 août 1871 sont applicables aux salariés membres de
l'assemblée .

Art. 29.

L'assemblée ne peut délibérer si la majorité absolue
de ses membres en exercice n'est présente, sous réserve
des dispositions de l'article 31 de la présente loi .

Toutefois , si l'assemblée ne se réunit pas, au jour
fixé par la convocation adressée par son président , en
nombre suffisant pour délibérer, la réunion est renvoyée
de plein droit au troisième jour suivant et les délibéra
tions sont alors valables quel que soit le nombre des
présents .

Les délibérations de l'assemblée sont prises à la
majorité des suffrages exprimés .

Art. 30 .

Un membre de l'assemblée empcché d'assister à
une réunion peut donner délégation de vote pour cette
réunion à un autre membre de l'assemblée.

Un membre de l'assemblée ne peut recevoir qu'une
seule délégation.

Art. 31 .

L'assemblée se réunit de plein droit le second
vendredi qui suit son élection.
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Lors de cette réunion, l'assemblée, présidée par son
doyen d'âge, les deux plus jeunes membres faisant fonc
tion de secrétaires , élit en son sein au scrutin secret
son président et les autres membres de son bureau.

Elle ne peut, dans ce cas , délibérer que si les deux
tiers de ses membres sont présents . Si cette condition
n'est pas remplie , la réunion se tient de plein droit trois
jours plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans
condition de quorum.

Le président est élu au scrutin secret à la majorité
absolue des membres de l'assemblée. Si cette élection

n'est pas acquise après les deux premiers tours de scru
tin , il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élec
tion a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité des
voix , l'élection est acquise au bénéfice de l'âge.

Il est ensuite procédé à l'élection des autres membres
du bureau au scrutin de liste majoritaire à deux tours ,
sans adjonction ni suppression de nom et sans modifica
tion de l'ordre de présentation. En cas d'égalité des voix ,
il est procédé à un nouveau tour de scrutin . Si l'égalité
des voix persiste , est élue la liste dont les membres ont
la moyenne d'âge la plus élevée.

H ne peut y avoir de délégation de vote pour l'élec
tion du président et des autres membres du bureau.

Le président et les autres membres du bureau sont
élus pour une durée de trois ans. Leur mandat est renou
velable.
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Art. 32 .

t e bureau est composé du président , de <, matte i
du vite président » ct éventuellement u un ou plu»icur»
autre» membre». l e nombre des membre» du bureau cil

fixé par le règlement Intérieur . L'assemblée pejt déléguer
l'exercice d'une partie de »c» attributions n bureau , à
l'exception de celle» mentionnée» aux deux é ne. troisième
et quatrième alinéa» dc l'article 27

l e» fonction» de membre du bureau de l'assemblée

de Corne »ont incompatible* avec le» fotctii>u » de rrrm
brr du bureau d'un conseil général .

I ir» *ont également incompati blé» avec la liftai
dolce ou la direction d'une agence ou d'un* institution
»péuali*ée mentionner» à l'article 1 de la présente loi

Le membre du bureau qui ti I rouor dan» l'un de»
ca » d' incompatibilité prévu au |' ré*cnt unit le doit , dan »
Ir» quin /e jour» qui «. ivcnt sol entrée en fonction», M
démettre de » fonction » in.on patiblc » avrt telle » qu' il
exerce au sein de l'assembler tic (orte A dClaut , il cil

réputé avilir renom é A ic » dernières

Art \\

In ta* de d<\é » ou tir démission d'un mcmbtc

titi bureau autre que le pré*ido.t . l'aurmbléc prmêde
à une nouvelle éleition (Hor Ir » iége va» ant

In ca » de va«anic du » ute du président pour quel
que teille que te «oit , Ir » fon<tlona lie piéiidmt *oiil
provisoirement e*rt\éc » par un vue préndrnt ihnui dam
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l'ordre de désl{nation et il est procédé à une nou
velle élection eu président et des autres membres du
bureau .

Art. 34

!orxquc le fonctionnement normal de l'assemblée
*<• révèle impôt tiblc , le Gouvernement peut prononcer
sa dissolution par décret motivé pris en Conseil des
ministres ; il en infi rme le Parlement dan! le délai Iv

plu t bref pxuili c

I n cas de dissolution de l'assemblée , de déinhiion
de tous ici membres en exercice ou d'annulation de

l'ensemble des opéra ions électorales , le président rit
chargé tle l'expédition de* affaire» courantes . . Je * déci-
tiots ne mut exécutoire * <| u'«vec l'accord d ". repréwn-
tant de l' I iut dam la région . Il est procédé à u«e flou
vellc élection de l'assemblée dans un délai Je deux mois.

l'aasemblée se >unit de plein droit le ïxond vendredi
qui sut ! le scrutin .

I c » pouvoir » de l'a«*cmbUe élue après une dissolu
lion prennent fin h la date A lmitu tic devaient expirer
le * pouvoirs de l'assembler dissot.e
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TRE II

DE L'EXÉCUTIF

Art. 35 .

Le président de l'assemblée est l'organe exécutif
de la région de Corse .

il peut déléguer w arrêté , «oui sa surveillance et
sa responsabilité , l'exercice d'une partie dc ses fonctions
aux vice-présidents et , en l'absence ou en cas d'empê
chement de ces derniers , à d'autres membres de l'assem
blée . Ces délégations subsistent tant qu'elles n'ont pas
été rapportées

Le président de I Assemblée prépare et exécute les
délibérations de celle-ci ; il est l'ordonnateur des dépenses
et prescrit l'exécution les recettes de la région de Corse ,
sous réserve des dispositions particulières du code géné
ral des impôts relative au recouvrement des recettes fis
cales des collectivités locales .

Il gère le patrimoine de l. région de Corse . Il est
le chef des services que celle-ci crée pour l'exercice do
ses compétences . Il peut sous sa surveillanc* et sa res
ponsabilité . donner une délégation de signature aux es-
pnnsubles desdits services .

Sont également placés sous son av.orité les services
qui relevaient précédemment de l'établissement public
régional de C'one et notamment ceux transférés à celui-ci
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par application des dispositions de l'article 73 de la
loi n° du relative aux

droits et libertés des communes , des départements et des
régions . Si ce transfert n'est pas intervenu à la date d'en
trée en vigueur de la présente loi , il y est immédiatement
procédé au profit de la région de Corse dans les condi
tions prévues à l'article 73 de la loi ci-dessus men
tionnée .

Art. 36 .

Jusqu'à la publication de la loi prévue à l'article
premier de la présente loi qui portera répartition des
compétences entre la région de Corse et l'État , et pour
la préparation et l'exécution des délibérations de l'assem
blée , son président peut disposer , en tant que de besoin ,
de services extérieurs de l'État , dans les conditions

définies par les articles 74 et 75 de la loi n°
du relative aux droits et libertés des

communes , des départements et des régions .

Art. 37 .

I. — Huit jours au moins avant la réunion de
l'assemblée , le président adresse à ses membres un rap
port sur chacune des affaires qui doivent leur être sou
mises .

Les projets sur lesquels les conseils consultatifs sont
ob igatoiremcnt et préalablement consultés -ent adressés
simultanément aux membres de l'assemblée .
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II . -- Chaque année , le président rend compte il
l'assemblée , par un rapport spécial , de la situation de
la région de Corse , de l'activité et du financement de
ses différents services et des organismes qui en
dépendent ainsi que de l'état d'exécution de son plan .

Le rapport précise également l'état d'exécution des
délibérations de l'assemblée et la situation financière de

la région .

Le rapport du président de l'assemblée est soumis
pour avis au conseil économique et social ainsi qu'au
conseil de la culture , de l'éducation et du cadre de vie ,
préalablement à son examen par l'assemblée .

Ce rapport donne lieu à un débat .

TITRE III

DES CONSEILS CONSULTATIFS

Art. 38 .

L'assemblée de Code est assistée , à titre consul

tatif , d'un conseil économique et social et d'un conseil
de la culture , de l'éducation et du cadre de vie .

Ces conseils établissent leur règlement intérieur et ,
dans les conditions prévues par celui-ci , élisent en leur
sein , au scrutin s' crêt , leur président ainsi que les
autres membres leur bureau .



— 24 —

La liste des organismes représentés dans les conseils
consultatifs , en raison de leurs interventions dans les

domaines économique , social , professionnel , écologique ,
familial , scientifique , universitaire et éducatif, culturel
et sportif de la Corse , ainsi que les conditions de dési
gnation de leurs représentants , sont fixées par décret
en Conseil d'État pris après avis de l'assemblée .

Ce décret détermine également les conditions dans
lesquelles la région de Corse met à la disposition de
chaque conseil les moyens nécessaires à l'accomplisse
ment de sa mission .

Les membres de l'assemblée ne peuvent pas faire
partie des conseils institués par le présent article .

Art. 39 .

Le conseil économique et social de Corse est obli
gatoirement et préalablement consulté par l'assemblée
lors de la préparation du plan de développement et
d'équipement de la Corse ou de toute étude régionale
d'aménagement et d'urbanisme , ainsi que sur la prépa
ration du plan national en Corse et sur les orientations
générales du projet de budget de la collectivité terri
toriale .

Il donne son avis sur les résultats de leur mise en

œuvre .

A l' initiative du président de l'assemblée , il peut
être saisi de demandes d'avis et d'études sur tout projet
de la région de Corse à caractère économique ou social .
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Il peut , en outre, émettre des avis sur toute ques
tion entrant dans les compétences de la région de Corse
en matière économique et sociale et des agences ou
institutions spécialisées mentionnées à l'article 2 .

Art. 40.

Le conseil de la culture , de l'éducation et du cadre
de vie de Corse est obligatoirement et préalablement
consulté par l'assemblée lors de la préparation du plan
de développement et d'équipement de la Corse ou de
toute étude régionale d'aménagement et d'urbanisme,
ainsi que sur les orientations générales du projet de
budget en ce qui concerne l'action culturelle et éducative ,
notamment pour la sauvegarde et la diffusion de la
langue et de la culture corses .

Il donne son avis sur les résultats de leur mise en

œuvre .

Il peut , en outre , émettre des avis sur toutes déci
sions intéressant l'avenir culturel de la Corse ou empor
tant des conséquences en matière d'éducation ou de
cadre de vie , ainsi que sur l'action et les projets des éta
blissements ou organismes qui interviennent dans ce
domaine.

Art. 41 .

Les conseils consultatifs peuvent , d'un commun
accord ou à la demande du président de l'assemblée ,
tenir des réunions conjointes pour émettre des avis sur
des questions d'intérêt commun.
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Ces réunions sont présidées par le président du
conseil économique et social de Corse .

Les modalités de fonctionnement des conseils con

sultatifs sont fixées par le décret prévu à l'article 38 .

TITRE IV

DU REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT
DANS LA RÉGION DE CORSE

Art. 42 .

Le représentant de l'État dans la région de Corse
est nommé par décret en Conseil des ministres . Il repré
sente chacun des ministres et dirige les services de l'État
dans les conditions fixées par l'article 79 de la loi
n° du relative aux droits et

libertés des communes , des départements et des régions .

Il est seul habilité à s'exprimer au nom de l'État
devant les organes de la région de Corse .

Le représentant de l'État dans la région de Corse
a la charge des intérêts nationaux , du respect des lois
et du contrôle administratif . S ' n'en est pas disposé
autrement par la présente loi , i ' xerce les compétences
dévolues par la loi mentionnée ba premier alinéa du pré
sent article au représentant de l'Ltat dans la 'égion en
tant que délégué du Gouvernement .
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Dans les conditions prévues par l'article 44 de la
présente loi , il veille à l'exercice régulier de leurs compé
tences par les autorités de la région de Corse.

Sur sa demande, le président de l'assemblée reçoit
du représentant de l'État dans la région de Corse les
informations nécessaires à l'exercice de ses attributions .

Sur sa demande, le représentant de l'État dans la
région de Corse reçoit du président de l'assemblée les
informations nécessaires à l'exercice de ses attributions .

Par accord du président de l'assemblée et du repré
sentant de l'État dans la région de Corse, celui-ci est
entendu par l'assemblée.

En outre, sur demande du Premier ministre , le
représentant de l'État est entendu par l'assemblée.

Art. 43 .

Chaque année, le représentant de l'État dans la
région de Corse informe l'assemblée , par un rapport
spécial , de l'activité des services de l'État en Corse.

Ce rapport spécial donne lieu éventuellement à un
débat en présence du représentant de l'État .

Art. 44 .

Le représentant de l'État dans la région de Corse
exerce sur toutes les catégories d'actes administratifs
et budgétaires de la collectivité territoriale les contrôles
prévus par le titre III de la loi n° du
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relative aux droits et libertés des communes , des

départements et des régions pour l'ensemble des actes
administratifs et budgétaires des régions .

Art. 44 bis.

La chambre régionale des comptes de Corse parti
cipe , à compter du 1 " janvier 1983 , au contrôle des
actes budgétaires de la région de Corse dans les condi
tions prévues par le titre III de la loi n° du

relative aux droits et libertés des

communes , des départements et des régions .

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

ET TRANSITOIRES

Art. 45 .

L'établissement public régional de Corse est sup
primé à la date de la première réunion de l'assemblée
de Corse . A la même date , l'ensemble de ses biens , droits

et obligations est transféré à la région de Corse .

Pendant la période comprise entre la promulgation
de la présente loi et la première réunion de l'assemblée
de Corse , les organes qui concourent à l'administration
de l'établissement public régional sont chargés , chacun
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pour ce qui le concerne, de l'expédition des affaires
courantes.

Les dispositions de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972
non contraires à celles de la présente loi s'appliquent à
la région de Corse.

Art. 46.

La première élection au suffrage universel de
l'assemblée, dans les conditions prévues aux articles 3
à 26, aura lieu dans un délai de six mois à compter de
la publication de la présente loi .

Par dérogation aux dispositions de l'article 4 , le
renouvellement de l'assemblée de Corse issue de la pre
mière élection qui suivra la publication de la présente loi
aura lieu à la date du premier renouvellement des conseils
régionaux qui suivra leur élection au suffrage universel .

En vue de l'élection prévue à l'article 31 , l'assemblée
issue de la première élection au suffrage universel fixe
la composition de son bureau avant d'établir son règle
ment intérieur.

Art. 46 bis.

Par dérogation aux dispositions de l'article 62 de
la loi n° du relative aux droits

et libertés des communes, des départements et des
régions, les membres du comité économique et social
actuellement en fonctions le demeurent jusqu'à la publi
cation du décret prévu au troisième alinéa de l'article 38
de la présente loi .
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Art. 47.

Les transferts de propriété, droits et obligations qui
résulteront de l'application de la présente loi ne donne
ront lieu à la perception d'aucun droit ou taxe.

Les exonérations prévues aux articles 207- 1-6° ,
1382-1° et 1394-2° du code général des impôts sont
applicables à la région de Corse.

Art. 48.

Sont amnistiées toutes infractions commises anté
rieurement au 23 décembre 1981 à l'occasion d'événe

ments d'ordre politique ou social en relation avec la
détermination du statut de la Corse lorsque leurs auteurs
ne peuvent se prévaloir des dispositions de la loi
n° 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie.

Les effets de l'amnistie prévue à l'alinéa précédent
sont ceux que définissent les dispositions du chapitre IV
de la loi n° 81-736 du 4 août 1981 précitée.

L'amnistie des infractions de la nature de celles

mentionnées à l'alinéa premier entraîne en outre de plein
droit :

1° dans les cas où l'État est subrogé dans le paie
ment des réparations mises à la charge des personnes
.amnistiées , l'abandon, à compter du 21 mai 1981 ,
de l'action récursoire du Trésor public contre celles-ci;
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ImprlfMhe du 34oal.

2° l'abandon, à compter du 21 mai 1981 , du recou
vrement par l'État et les autres collectivités publiques
des dommages-Intérêts mis à la charge des personnes
amnistiées .

Art. 49.

Les modalités d'application de la présente loi sont
fixées par décret en Conseil d'État .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 février
1982.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


